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Communications.
On nous prie de publier la lettre suivante:

Monsieur le Président du Conseil Municipal
Messieurs les Conseillers Municipaux de la

Ville de Oenève.

Monsieur le Président et Messieurs,
Nous avons appris que d'importants crédits pour la

construction de Logements Economiques sont sur le
point d'être votés par le Conseil Municipal.

Certains architects de notre ville ont été admis à

présenter des projets, tandis que d'autres, non prévenus,
ont été évincés.

Nous nous permettons de vous rappeler qu'à de
nombreuses reprises déjà, soit l'une, soit l'autre de nos
associations ont demandé aux pouvoirs publics de
mettre au concours l'étude de pareilles questions.

Tout particulièrement, la réalisation de logements
économiques demande l'apport des expériences de tous
nos techniciens.

Le concours d'architecture 'est, pour les autorités, le
moyen le plus efficace de se procurer des projets bien
e'iudiés. donnant la solution rationnelle d'un problème de
construction. Les frais qui sont à la charge de l'organisateur

ne représentent qu'une faible partie de la
valeur des travaux fournis par les concurrents, car la
plupart de ceux-ci ne reçoivent aucun dédommagement.
Seuls les quelques lauréats sont indemnisés dans une
certaine mesure de leur travail, par les prix qui leur
sont attribués. C'est donc l'organisateur d'un concours,
en l'occurence la Ville qui en retire le principal avantage.

Cette mesure se justifie d'autant pi as que les travaux
sont exécutés au moyen des fonds appartenant à la
collectivité; il serait donc équitable que; tous les architectes
que la question intéresse, puissent faire valoir leurs
idées.

Les associations soussignées se permettent donc de
demander instamment, une fois de plus, que les travaux
d'intérêt public soient mis au concours et attirent l'at¬

tention des administrations intéressées sur l'existence
des « Normes pour les Concours d'Architecture » de la
Société suisse des ingénieurs et archi.ectes (S. I. A.) qui
actuellement, font règle dans tous les concours.

Elles demandent qu'il soit tenu compte de leurs
légitimes revendications, conformes d'ailleurs à l'intérêt
de la collectivité.

Etant donné l'intérêt général de la question
soulevée, les associations soussignées, se permettent d'en
saisir l'opinion publique par la vois de la presse.

Veuillez agréer, Monsieur le Président et Messieurs
les Conseillers, l'assurance de notre parfaite
considération.

Genève, le 12 février 1932.

Pour la « Société suisse des Ingénieurs et Ar¬
chitectes » (S. I. A.).

E. Choisy, président.
Pour la « Fédération suisse des Architectes »

(F. S. A.)
Metzger, prés.; J. Torcapel, tr.

Pour le « Syndicat des Architectes pratiquants
du canton de Oenève ».

Gampert, président.
Pour l'Association des employés architectes »

(A. d. E. A.).

Pour le « Syndicat Chrétien-Social des Techni¬
ciens.»

R. Schwertz.
Pour « l'Association des Techniciens de Ge¬

nève » (A. T. G.).
H. Renaud, pr.; G. Friedrich, secr.

Pour le « Groupe pour l'architecture nouvelle
à Genève » (G. A. N. G.).

F. Quêtant.

Concours de plans de villes.
Nous apprenons que la ville de Berne ouvrira, cette

année encore, un concours national pour l'obtention
d'un plan général de développement de la ville. Des
plans de base et une documentation fort bien
préparée seront remis aux concurrents.

Nous rappelons que la ville de Lausanne a ouvert
un concours analogue pour lequel les projets doivent
être rendus à fin mars. Ce délai est certainement trop
court, et ne peut que nuire au résultat espéré.

Bibliographie
L'enseignement ménager (Bulletin de l'Office

international de Fribourg), N° 1, février 1932.

Sommaire: Hollande. Association des professeurs de
l'enseignement ménager rural. — Journées de Pédagogie

ménagère. — XXIVme réunion annuelle de l'American
Home Economies Association, à Detroit, en 1931.

— Section pédagogique pour la formation de maîtresses

d'école ménagère. — L'enseignement ménager à la
caserne. — Tableau indiquant le taux des rations entrant
dans la composition des repas. — De la naissance des
méthodes dans le travail ménager. — La méthode dans
la leçon de nettoyage. — Nouvelles des divers pays.
— Bibliographie. — A travers les revues. — Archiv für
Hauswirtschaft. — Nouveaux ouvrages reçus. —
Nouveaux périodiques reçus.
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